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LE JUGE NADON 

[1] Nous ne décelons aucune erreur justifiant notre intervention dans la conclusion du juge 

selon laquelle la responsabilité du fait d'autrui à l'égard des propriétaires du navire « Dubai 

Fortune » n'avait pas été établie quant à la collision entre le remorqueur « Tiger Shark » et le 

navire « Star Hansa » de l'appelante. 

 



Page : 2 

 

[2] À notre avis, il existait des éléments de preuve qui permettaient au juge de conclure que 

la collision était attribuable à une erreur de navigation commise par les personnes aux 

commandes du remorqueur « Tiger Shark ». 

 

[3] Comme nous ne sommes pas convaincus que le juge a commis une erreur de droit ou une 

erreur manifeste et dominante, l'appel sera rejeté avec dépens. 

 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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